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A VAssemblee generale des actionnaires de la Societe
du chemin de fer du Gothard.

Messieurs

Nous avons l'honneur de presenter ä 1'Assemblee generale du cheniin de fer du Gotliard notre neuvieme

Rapport de gestionconiprciiant l'cxercice de 1880.

I. Bases de l'entreprise.

A teneur de l'art. 5 du Traite international du 23 Decembre 1873 entre la Suisse et l'Italie, concernant
le raccordeincnt ä Cliiasso et ii Pino (Luino) du cliemin de fer du Gotliard avec le reseau italien, les
conditions dans lesquelles l'cxploitation doit se faire aux stations communes, le changement de locomotives
et Futilisation de tronqons et de stations de l'une des Compagnies par l'autre, doivent etre d6termin6s

par une convention speciale entre les deux Compagnies.
Commc vous le savez, la convention relative ä l'cxploitation de la gare internationale de Chiasso

a etc passee le 9 Juin 1876 entre PAdministration des chemins de fer de la Ilaute-Italie et nous,
suivant le mode iudique dans notre Rapport annuel de 1876; il ne nous reste plus done qu'ii mentionner
le fait que, tandis que Fetablissement de cette station n'etait jusqu'ä present que provisoire et approprie
aux besoins du moment, il est survenu maintenant une entente sur les constructions et Vetablissement

dqfinitifs de la gare internationale de Chiasso pour le trafic direct du chemin de fer du Gotliard.
Comme nous l'avons dit dans notre dernier Rapport de gestion, il a öte pris, dejä cn 1879, les

premieres dispositions necessaires pour arriver aussi entre les deux administrations ä une entente au
sujet de Vetablissement et de Vexploitation de la gare internationale de Luino. Les tractations y relatives
out 6te continudes pendant l'anuee; elles lie sont toutefois pas encore tenninees. Ce retard provient
surtout du fait que pour le prolongement de la ligne ä partir de Luino jusqu'au raccordement avec le
röseau italien dejä construit, il existait divers projets, dont les uns devaient passer par Laveno en longeant
le lac, les autres par le Val Cuvio et que la decision relative ä cette question de trace n'a ete prise que
vers la flu de Fannee et cela en definitive en faveur de la ligue du lac.
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